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 Acquisition d'une ensemble tyrolienne Approbation du plan de financement Entendu l'exposé du 

Président de séance, Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, Vu le rapport présenté au 

Conseil Municipal, Considérant que la commune du Tampon, dans le cadre des animations de la 

Plaine des Cafres et après avoir rencontré les services de l'ONF sur le Piton Dugain, a prospecté pour 

l'installation d'une attraction tyrolienne sur ce site, Considérant que la tyrolienne projetée est hors 

périmètre du parc du volcan et prend son origine sur le Piton Dugain, elle viendra en complément 

des attractions du parc du Volcan, d'une part et que l'ONF a émis un avis favorable au 

développement de cette installation sous réserve d'une étude environnementale, d'autre part ; la 

gestion de cet équipement sera externalisée, Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 juin 2018 - 

40/66 Considérant que trois spécialistes dans le domaine de cette attraction avec mise en 

concurrence se sont déplacés à La Réunion sur le site, ont remis un projet et une étude économique, 

et que leurs conclusions convergent sur les points suivants : 

 - la réalisation d'une telle attraction sur ce site exceptionnel est réaliste et présente de nombreux 

atouts : - l'altitude - le paysage - l’opportunité - la rentabilité - une vision des installations depuis de 

la Route nationale 3, Considérant que la ville a décidé de concrétiser la réalisation de cette attraction 

et solliciter pour ce projet opérationnel le FEDER pour un ensemble de 10 câbles, estimé à 1 015 000 

euros HT, Considérant que le montant de l'opération au stade Avant-Projet Détaillé (APD) se 

décompose de la manière suivante : Ensemble tyrolienne : 1 000 000 € - débroussaillage et 

terrassement - plate-forme de départ 150 m² - plate-forme d'arrivée pour câbles 750 m - tour 

d'arrivée 25 m pour câbles 950m - câbles gainés - équipement de départ et de sécurité - système de 

freinage - notes de calculs des trajectoires, vitesses et fondations - plan d’exécution et conformité - 

mise en service et essais - formation aux premiers entretiens et utilisation L'opération peut émarger 

au FEDER, mesure 5-09 « aménagements et équipements de sites touristiques publics ». Études 

environnementales : 15 000 € Le Conseil Municipal, réuni le samedi 23 juin 2018 à l'Hôtel de Ville, le 

quorum étant atteint, après en avoir débattu et délibéré décide à l'unanimité - d'approuver le plan 

de financement suivant : Compte-rendu du Conseil Municipal du 23 juin 2018 - 41/66 montant HT 

FEDER Commune 100,00% 70,00% 30,00% Aménagement d'un ensemble tyrolienne sur le Piton 

DUGAIN 1015000 710500 304500 - d’autoriser le Maire à solliciter, les subventions auprès des Fonds 

européens. 


